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Que s’est-il passé au comité de vigilance sanitaire du 14 juin 2023 ?
Communiqué de l'association Santé Littoral Sud (ASLS)

L’enjeu de la réunion du 14 juin.
  Après deux premières réunions consacrées au fonctionnement et au calendrier de travail, cette 3ème
  réunion, le propriétaire Ginkgo, et le promoteur Constructa devaient présenter la caractérisation des
  pollutions et donc une carte des « zones sources concentrées ».

  Rappelons que :
  Ginkgo s’était engagé, jusqu’en 2019, à réaliser les dépollutions et toutes les phases de terrassement sous
  tentes étanches pressurisées pour empêcher les envols de poussières. A partir de 2022, Gingko avait déjà
  opéré un changement radical (sans doute pour raisons économiques), réservant l’utilisation des tentes
  uniquement aux « zones sources concentrées ».
  D’où l’enjeu de l’identification de toutes ces « zones sources » car le système de prévention sanitaire repose
  à la base sur la connaissance de ces zones les plus dangereuses qui doivent être dépolluées en priorité.

Des informations très inquiétantes.
 ▪     La multi-contamination des sols de la friche n’est pas contestée, il s’agit :

      des métaux lourds : plomb, arsenic, zinc, cadmium.., issus de l’activité métallurgique
     des polluants chimiques, hydrocarbures, dioxines et cyanures issus de la fabrication d’acides tartrique
            et citrique, d’autant que Ginkgo a réalisé 105 sondages et près de 300 analyses de sol, s’ajoutant à
            celles faites par de précédents bureaux d’études (Socotec, Apave, Antéa) qui ont toutes été imposées
            par les pouvoirs publics.
 ▪     Mais, nouveau changement opéré, désormais Ginkgo identifie uniquement les « zones sources

                     concentrées » d’origine chimique et non celles de l’activité industrielle historique du plomb, les plus
                     importantes et non moins toxiques.

Dépollution abandonnée au profit de l’immobilier ?
     C’est d’autant plus inquiétant que l’argument principal de Ginkgo a été d’ambitionner un « grand projet

                   immobilier » pour une dépollution à 100% ! Ce pourrait être comique mais la conséquence concrète est
     que, dans cette optique la grande majorité des travaux de dépollution et de terrassement seraient réalisés
     à ciel ouvert, sans tente de protection avec des vents allant jusqu’à 50km/H en moyenne sur 1 heure, ce qui est déjà trop 
     pour le contrôle des envols de poussières et permets même plus en considèrant les rafales !

                   Il est grand temps que l’État, garant de la santé publique et de la réglementation des sols pollués, la mairie
                   garante de la salubrité et l’ARS de la santé, représentés au sein du comité de vigilance sanitaire, se
                   manifestent pour définir un véritable plan de prévention.

Face à cette situation, l’ASLS a décidé de faire appel aux services du ministère de l’environnement (DGPR :
Direction générale de la prévention et des risques), garants de la réglementation, et du ministère de la
santé publique ainsi que de demander la nomination d’un bureau d’étude indépendant pour accompagner
a démarche de dépollution. 

              Nous vous invitons à nous soutenir dans cette action.

                               Par un don                                                                                  En relayant ce communiqué autour de vous.
(Cagnotte Legré Mante-Association Santé Littoral Sud sur Helloasso.com)
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